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Réunion du Bureau et de l’Assemblée Générale de l’ARE
Belfort, le 26-27 novembre 2009

Réf. OdJ:


original en français

POUR ADOPTION


Rapport d’activité sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2008

Ce rapport a pour objet de rendre compte de l'activité de l’Assemblée et des résultats de notre gestion durant l'exercice clos le 31 décembre 2008, et de soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice.

Présentation des états financiers 

Les règles de présentation et les méthodes d'évaluation retenues pour l'établissement des comptes annuels sont conformes à la réglementation en vigueur, dans le respect du principe de prudence et de l'indépendance des exercices et sont identiques à celles retenues pour l'exercice précédent.

Résultat économique et financier

Les cotisations des régions membres se sont élevées à 2 382 655 euros contre 2 283 262 lors de l’exercice précédent soit une augmentation de 4,353 %.

L’association a obtenu une subvention de la région Alsace d’un montant de 30 490 euros, identique à celle de l’exercice précédent. Les régions de Wallonie et d’Alba apportent un supplément de contributions en nature.

L’ARE a reçu un subside de l’UE de 162 914 euros pour couvrir ses frais de fonctionnement, financé par le programme «L’Europe pour les citoyens ».

Compte tenu des reprises sur provisions et transferts de charges d’un montant de  579 726 euros contre 243 075 euros pour l’exercice précédent, les produits d’exploitation ressortent à 3 196 277 euros contre 2 727 026 euros pour l’exercice précédent, soit une augmentation de 17,21%.

Les charges d'exploitation se sont élevées, quant à elles, à la somme de 3 206 175 euros contre 2 906 281 euros pour l’exercice précédent soit une augmentation de    10,32 %.

Le montant des salaires et traitements s’élève à 962 570 euros contre 904 211 euros pour l’exercice précédent, soit une augmentation de 6,45 %.

Le montant des charges sociales s’élève à 378 224 euros contre 368 872 euros lors de l’exercice précédent, soit une augmentation de 2,53  %.

Le résultat courant, tenant compte du solde de 20 422 euros des produits financiers, ressort pour l’exercice à 10 504 euros contre -148 828 euros lors de l’exercice précédent.

Le résultat exceptionnel fait ressortir un bénéfice de 5 533 euros contre un déficit de 14 021 euros pour l’exercice précédent.

Compte tenu des éléments ci-dessus, le résultat de l’exercice se solde par un bébéfice de 16 037 euros contre une perte de 162 849 euros lors de l’exercice précédent. 

Concernant les postes du bilan, les disponibilités et les valeurs mobilières de placement, qui s’élèvent à  1 477 127 euros contre 1 232 876 euros à la clôture de l’exercice précédent sont en augmentation de 19,81%.

Les capitaux propres s’élève à 638 300 euros contre 622 263 euros à la clôture de l’exercice précédent, soit une augmentation de 16 037 euros du fait du bénéfice du même montant résultant de l’exercice.

Evénements a souligner de l'exercice 

L’ARE a reçu un subside de l’Union Européenne de 162 914 euros pour couvrir des frais de fonctionnement. L’Agence éducation, audiovisuel et culture de l’Union européenne est responsable de la gestion de cette subvention. Le travail de l’ARE en faveur des jeunes et ses activités de communication avec les citoyens au sujet de l’Europe nous ont valu l’obtention de ces fonds. Grâce à eux, l’ARE a pu maintenir les postes des trois personnes: un coordinateur de fonds, un assistant supplémentaire pour la commission 1 et un responsable jeunesse.  

Progrès réalisés ou difficultés rencontrées

Le recouvrement des cotisations des régions membres a encore mobilisé en 2008, toute l’attention de nos instances dirigeantes. Il convient de souligner que l’activité de l’ARE repose essentiellement sur la cotisation versée par les membres.

Lors de la réunion du Bureau d’Istanbul, le 7 septembre 2007, l’ARE a décidé de confier une étude à la société Bak Basel. En 2008, l’impact budgétaire a été d’un montant de 100 000 euros.

La  provision de 30 000 euros dans l’attente d’un jugement relatif au dossier PACTE est maintenue en 2008.

Évolution prévisible et perspective d'avenir

Le dossier pour une nouvelle demande de subvention financée par le programme « L’Europe pour les citoyens » sera faite pour 2010-2011 courant octobre 2009.

Proposition d'affectation du résultat

Les comptes de l'exercice font ressortir un bénéfice de 16 037 euros que nous vous proposons  d’affecter au report à nouveau qui s’élèvera ainsi à 638 300 euros après cette affectation.

Nous allons maintenant vous donner lecture du rapport général et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes.

Nous ouvrirons ensuite le débat et procéderons au vote des résolutions qui vous sont proposées.

Nous vous remercions de bien vouloir les approuver et vous remercions de votre confiance.

Fait à Strasbourg, le 5 octobre 2009

Le Bureau.
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